
RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS

Les membres du Comité de Rédaction consacrent bénévolement une grande partie de leurs
loisirs à assurer la publication de la Nouvelle Revue d'Entomologie. Afin de diminuer le coût
de la réalisation de la revue et de faciliter la tâche aux membres du Comité, il est demandé
aux auteurs de se conformer strictement aux recommandations ci-dessous. Le Comité se
verra dans l'obligation de retourner à son auteur tout manuscrit non conforme.

I. ACCEPTATION DES TRAVAUX.
– Le premier auteur doit être abonné depuis plus d’un an.
– Les manuscrits sont obligatoirement soumis au Comité de lecture composé des membres du
Comité de Rédaction qui peut, sur sa demande, recueillir l'avis d'un spécialiste du sujet traité
dans l'article.
 – Les manuscrits traitant de révisions de groupe ou décrivant des taxons nouveaux seront
publiés en priorité.
 – Les manuscrits incomplets, mal présentés ou non conformes à l'esprit de la Revue seront
refusés.
 – Les manuscrits dactylographiés ne sont pas acceptés.
 – Il ne sera introduit aucun élément de polémique susceptible de porter atteinte aux bonnes
relations entre les auteurs.

II. MANUSCRITS. Il est demandé aux auteurs de se référer à un numéro récent de la Revue avant
de rédiger leur manuscrit. La présentation du manuscrit doit être la plus simple possible. Tout
manuscrit dont la présentation comporte des styles ou mise en forme personnalisés est une
grande perte de temps pour l'équipe de rédaction qui devra le remettre en un format simple,
sans aucun attribut. L'équipe de rédaction ne peut prendre en charge cette tâche fastidieuse,
les manuscrits ne respectant les prescriptions seront retournés aux auteurs. Les travaux
pourront être réalisés en Allemand, Anglais, Espagnol, Français, Italien ou Portugais. Les
articles de plus de vingt pages dactylographiées ou imprimées (illustrations non comprises) ne
seront acceptés qu’après accord préalable de la Rédaction. Les auteurs adresseront  leur
travail au format PC (.doc, .rtf ou .txt ) par courrier électronique, ou à la rigueur sur un
support CDrom. Les pages seront numérotées de 1 à n. Chaque manuscrit sera adressé en
simple exemplaire.
Le manuscrit devra comprendre dans l'ordre :
 – Titre, avec à la fin, entre parenthèses et en toutes lettres, l'ordre et la famille étudiés ; avec
une traduction en langue anglaise.
 – Nom de l'auteur (ou des auteurs), avec le premier prénom en entier en caractères
minuscules. Seule la première lettre du nom et du prénom sera en majuscules.
 – Deux résumés : un dans la langue de l'article, l'autre au choix en Français ou en Anglais.
Les résumés devront rappeler explicitement l’ensemble des taxons nouveaux décrits, les
nouvelles mises en synonymie, les nouvelles combinaisons et d’une façon générale toutes
informations ayant une incidence sur la nomenclature. Exemples :
… Le présent article apporte la description de trois nouvelles espèces de Bornéo et des
Philippines, P. kerzhneri n.sp., P. pluotae n.sp. et P. rideri n.sp., rétablit le sous-genre
Odontoteuchus Stål, 1871, confirme la synonymie de P. cribratus (Walker, 1868) et de P.
firmatus (Walker, 1868)…
… des lectotypes sont désignés pour les espèces suivantes : Tintinus dupontus, T. dupondus…
 – Mots-clés : liste la plus succinte possible des mots significatifs.
 – Le texte proprement dit, avec mise en évidence des sous-titres, paragraphes et chapitres. Il
sera présenté avec l'ensemble des paragraphes sans style, justifiés à gauche et sans retrait ; les
caractères en Times New Roman taille 12. L'indication du sexe sera écrite en toutes lettres ou



remplacée par (m#) pour mâle et (f#) pour femelle. Les auteurs cités dans le texte et ceux-là
uniquement seront mis en petites capitales à l'exclusion de la première lettre en majuscule.
Les noms des descripteurs seront écrits en entier et en minuscules exceptée la première lettre
en majuscule.

 – Références : elles devront être regroupées en fin d'article, dans l'ordre alphabétique des
auteurs, le titre de la revue cité dans sa totalité et non abrégé et en respectant
impérativement le modèle ci-dessous :

BLÖTE H. (C.), 1945 - Catalogue of the Pentatomidae in the Rijksmuseum van Natuurlijke
Historie Part I. Tessaratominae, Urolabidinae - Zoologische Mededeelingen, XXV: 285-316

Seuls les noms scientifiques de genres et de taxa de rang infragénérique seront mis en
italiques, à l'exclusion de tout autre terme.

III. ILLUSTRATIONS. – Dessins au trait. Seuls les originaux ou des fichiers numériques
seront acceptés (ils seront rendus à l'auteur sur sa demande). Dans le cas où les figures sont
fournies sous forme numérique, on adoptera le format .jpg, à l’exclusion de tout autre. Les
figures devront être regroupées le plus possible, numérotées de 1 à n (avec des chiffres dont la
taille sera choisie en fonction de la réduction prévisible) et accompagnées d'une échelle
graphique. La numérotion alphabétique n’est pas acceptée. Les figures seront présentées en
planches mesurant 21 x 30 cm au maximum, de telle sorte qu'après réduction, et en tenant
compte de la place nécessaire à la légende, elles correspondent au format définitif, soit 12,5 x
18 cm. Les auteurs tiendront compte pour la réalisation des figures numériques de la
résolution finale, qui est de 300 points par pouce, ce qui dans la pratique signifie que les
dessins ne devraient pas excéder 1476 x 2126 pixels. Les dessins ou planches de dessin qui
dépasseraient cette taille seront mise à l’échelle, sans garantie sur le résultat. Les dessins de
tailles inférieures seront imprimés tels quels.

 – Tableaux. Les tableaux seront numérotés en chiffres romains. Ils pourront être composés
par l'imprimeur ou clichés. Dans le second cas, les tableaux fournis devront avoir une
présentation irréprochable. Il est indispensable que tous les tableaux élaborés à l'aide d'un
logiciel informatique soient regroupés en fin d'article, après les références. L'auteur peut
indiquer la place où il désire que les tableaux soient insérés dans le texte. Pour des raisons de
lisibilités, les auteurs s’assureront
Pour des raisons de lisibilité, les auteurs s’assureront que leur tableaux ne dépassent pas
12,5 cm de large en times new roman corps 8 pour les tableaux insérés dans le texte, 18 cm
pour ceux qui sont destinés à être présenté à l’italienne, en hors texte.

 – Photographies. En raison du coût élevé de leur reproduction, les photographies couleurs ne
seront acceptées que si l'auteur prend à sa charge les frais de photogravure. Le coût
correspondant est de 65 € par page couleur, 35 € par demi-page.
Les photographies, qu’elles soient en couleur ou noir et blanc, seront fournies sous forme
numérique au format JPG, avec la meilleure résolution possible. Il est souhaitable pour les
photographies couleurs qu’elles soient accompagnées  d’un tirage dont le rendu est considéré
comme satisfaisant par l’auteur, afin d’aider la rédaction à bien les préparer.

 – Légendes des illustrations et des tableaux. Elles seront regroupées sur une feuille séparée et
présentées, particulièrement pour ce qui concerne la ponctuation, comme l'exemple suivant
pour les dessins : Figs. 1 à 10 : Dasycapsus theryi (Poppius, 1912) mâle ; 1. – Habitus ; 2. –



Tarses intermédiaires … 5, 6, 7. – Pénis vu sous différents aspects ; 8. – Thèque ; 9. –
Paramère gauche. Echelle en mm ;
pour les tableaux : Tableau I. – Fréquence d'apparition des mâles.

IV. EPREUVES. Les épreuves seront adressées à l'auteur ou au premier auteur qui devra les
retourner corrigées dans un délai de deux semaines. Passé ce délai, les épreuves seront
corrigées d'office par la Rédaction. Toute modification excessive (ou additif) introduite par
les auteurs sur les épreuves pourra être facturée.

V. Tirés à part. Trente tirés à part par article, sans couverture, seront servis gracieusement.
Sur demande et à titre onéreux, des couvertures pourront être proposées ainsi que des
exemplaires supplémentaires (par tranche de 25). Il sera possible d'adresser par mail à l'auteur
son article ou note scientifique ou analyse d'ouvrage au format pdf.
Toutes les commandes de separata à titre onéreux devront être faites à l'imprimerie
UNIVERSA, Hoenderstraate 24, B-9230 Wetteren, Belgique.

VI. NOTES SCIENTIFIQUES. La Revue publie de courtes notes, ne pouvant dépasser deux pages,
pouvant contenir des illustrations dont la teneur est de même nature que celle des articles.
Elles ne comportent ni résumé, ni bibliographie, les références citées étant incluses dans le
texte. Elles sont utilisées pour compléter les pages et figureront au sommaire. Les épreuves
seront corrigées par la Rédaction.

VII. DROIT DE COPIE Par accord tacite avec la direction de la Revue, l'auteur s'engage à céder
gratuitement la totalité des droits d'auteur de son oeuvre qui devient ainsi propriété de la
Nouvelle Revue d'Entomologie.

---------------------

Les opinions, de quelque nature qu'elles soient, émises dans les travaux publiés dans la
Nouvelle Revue d'Entomologie, n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs.


